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[TRADUCTION - TRANSLATION] 

ACCORD' ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU DANE
MARK ET LE GOUVERNEMENT DE LA Rt PUBLIQUE DU 
CHILI RELATIF A LA PROMOTION ET A LA PROTECTION R
CIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

PREAMBULE 

Le Gouvernement du Royaume du Danemark et le Gouvernement de la R6pu
blique du Chili, ci-apr~s d6nommAs les Parties contractantes, 

D6sireux de cr6er des conditions favorables aux investissements 6trangers dans 
les deux Etats et d'intensifier la coop6ration entre les entreprises privdes des deux 
Etats de mani~re Astimuler l'utilisation productive des ressources, 

Reconnaissant qu'un traitement juste et 6quitable des investissements 6tran
gers sur une base de r6ciprocit6 permettra d'atteindre plus facilement cet objectif, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Articlepremier 

D1FINITIONS 

Aux fins du pr6sent Accord, 
1. Le terme <<investissement >>d6signe des avoirs de toute nature, quelle que 

soit leur forme juridique, Acondition que ledit investissement soit fait conform6
ment Ala 16gislation et A la r6glementation de ladite Partie contractante et, en par
ticulier, mais non exclusivement: 
i) Les actions, parts sociales ou toute autre forme de participation dans des 

soci6t6s; 
ii) Les revenus r6investis, les obligations, les cr6ances ou tous autres droits relatifs 

Ades services ayant une valeur 6conomique; 
iii) Les biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits tels que les hypo

th~ques, les droits de gage, les nantissements, les privileges et les sfiret6s; 
iv) 	 Les droits de propri6t6 industrielle et intellectuelle, y compris les droits d'au

teur, les brevets, les marques de fabrique ou de commerce, les techniques, la 
clientele, le savoir-faire et tous autres droits similaires; 

v) 	 Les concessions accorddes par la loi ou en vertu d'un contrat, notamment les 
concessions relatives A la prospection, l'extraction ou l'exploitation des res-
sources naturelles. 
2. Le terme <revenus >>d6signe les produits d'un investissement et en par

ticulier mais non exclusivement les b6n6fices, int6rets, plus-values, dividendes, rede
vances ou droits. Lesdits montants, de m~me que, en cas de r6investissement, les 

I Entrd en vigueur le 3 novembre 1995 par notification, conformtment AI'article 15. 
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montants rapport6s par ce r6investissement, b6n6ficient de la m~me protection que 
l'investissement lui-m~me; 

3. Le terme <investisseur dans le cas de l'une ou l'autre des Parties contrac
tantes d6signe : 

a) Une personne physique poss6dant la nationalit6 de cette Partie contractante 
conform6ment Ala loi. 

b) Toutes les entit6s constitu6es et reconnues comme personnes morales en 
vertu de la 16gislation de cette Partie contractante et qui ont leur si~ge sur le territoire 
de ladite Partie contractante, telles que soci6t6s, entreprises, associations, insti
tutions de financement du d6veloppement, fondations ou entit6s analogues, qu'il 
s'agisse ou non de soci6t6s Aresponsabilit6 limit6e ou que leurs activit6s soient ou 
non Abut lucratif. 

4. Le terme « territoire >, en ce qui concerne l'une ou I'autre des Parties con
tractantes, d6signe le territoire sous sa souverainet6, ainsi que la zone 6conomique 
exclusive, le plateau continental, ]a mer et les zones sous-marines sur lesquelles la 
Partie contractante exerce sa juridiction et des droits souverains, conform6ment au 
droit international. 

5. L'expression « sans retard est consid6r6e comme une exigence ayant 6t6 
remplie lorsque le transfert est effectu6 au cours de la p6riode qui est normalement 
requise en vertu de la pratique financi~re internationale et de toute mani~re dans 
les deux mois au plus tard. Ladite p6riode commence le jour au cours duquel la 
demande pertinente est pr6sent6e sous la forme voulue. 

Article 2 

PROMOTION DES INVESTISSEMENTS 

Chacune des Parties contractantes accepte les investissements des investis
seurs de l'autre Partie contractante, conform6ment Asa 16gislation et Asa pratique 
administrative, et encourage de tels investissements dans toute la mesure du pos
sible, notamment en facilitant la cr6ation de bureaux de reprdsentants. 

Article 3 

PROTECTION ET TRAITEMENT DES INVESTISSEMENTS 

1. Les investissements des investisseurs de l'une ou l'autre des Parties con
tractantes b6n6ficient Atout moment sur le territoire de 1'autre Partie contractante 
d'une protection et d'une s6curit6 totales. Ni l'une ni l'autre des Parties contrac
tantes ne doit compromettre en aucune fagon sur son territoire la gestion, la conser
vation, l'usage, lajouissance ou la cession d'investissements par des investisseurs de 
l'autre Partie contractante du fait de mesures d6raisonnables ou discriminatoires. 
Chacune des Parties contractantes respecte toutes les obligations auxquelles elle a 
pu souscrire en ce qui concerne les investissements des investisseurs de l'autre 
Partie contractante. 

2. Chaque Partie contractante garantit sur son territoire aux investisseurs, et 
aux investissements faits par les investisseurs ainsi que les revenus, un traitement 
honnte et &quitablequi ne peut en aucun cas &re moins favorable que celui qu'elle 
accorde Ases propres investisseurs, investissements ou revenus de ses investisseurs 
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ou de tout Etat tiers (le critire retenu 6tant le plus favorable du point de vue de 
l'investisseur). 

3. Les biens qui aux termes d'un accord de leasing relatif Aun investissement 
sont mis Ala disposition d'un locataire conform6ment Ala 16gislation et Ala pratique 
administrative b6n6ficient d'un traitement qui ne peut 8tre moins favorable que celui 
accord6 Aun investissement. 

Article 4 

EXCEPTIONS 

Les dispositions du pr6sent Accord concemant l'octroi d'un traitement non 
moins favorable que celui accord6 aux investisseurs de l'une ou l'autre des Par
ties contractantes ou de tout Etat tiers ne peuvent 8tre interpr6t6es comme obligeant 
une Partie contractante A6tendre aux investisseurs de l'autre Partie contractante le 
b6n6fice de tout traitement, pr6f6rence ou privilege d6coulant : 

a) De toute union douani~re, organisation 6conomique r6gionale ou de tout 
accord international similaire existants ou futurs auxquels l'une ou l'autre des Par
ties contractantes est ou pourrait devenir partie; ou 

b) De tout accord ou arrangement international portant en totalit6 ou en grande 
partie sur la fiscalit6, ou de toute l6gislation interne portant en totalit6 ou en partie 
sur la fiscalit6. 

Article 5 

EXPROPRIATION ET INDEMNISATION 

Les investissements des investisseurs de l'une ou l'autre des Parties contrac
tantes sur le territoire de 'autre Partie contractante ne peuvent 8tre nationalis6s, 
expropri6s ou faire l'objet de mesures qui 6quivalent par leurs effets b une nationa
lisation ou A une expropriation (ci-apr~s d6nomm6e < expropriation ), sauf dans 
le cas de mesures prises dans l'int6r& public ou national, selon des crit~res non 
discriminatoires et moyennant une indemnisation rapide, 6quitable et r6elle. Cette 
indemnisation correspond Ala valeur marchande de l'investissement expropri6 6ta
blie imm6diatement avant l'expropriation ou avant que celle-ci ne soit rendue publi
que; elle doit 8tre effectu6e sans d6lai et comporter des int6rts au taux normal du 
march6 jusqu'A la date du paiement, &re effectivement r6alisable en monnaie con
vertible et librement transfdrable. L'investisseur int6ress6 a droit, en vertu de dispo
sitions 16gales, Aun examen rapide afin d'6tablir la 16galitd des mesures prises et de 
leur 6valuation, conform6ment aux principes 6nonc6s au pr6sent paragraphe con
cernant les garanties d'une proc6dure r6gulire sur le territoire de la Partie contrac
tante expropriante. 

Article 6 

INDEMNISATION POUR PERTES 

Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements 
sur le territoire de l'autre Partie contractante subissent des pertes du fait d'une 
guerre ou autre conflit arm6, d'une r6volution, d'un 6tat d'urgence nationale, d'une 
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r6volte, d'une insurrection ou d'une 6meute sur le territoire de ladite autre Partie 
contractante, b6n6ficient de la part de cette demi~re d'un traitement non moins 
favorable que celui qu'elle accorde Ases propres investisseurs ou Aceux d'un Etat 
tiers en ce qui concerne la restitution, l'indemnisation, la r6paration ou toute autre 
forme de riglement (le crittre retenu 6tant le plus favorable du point de vue de 
l'investisseur). Les paiements aux termes du pr6sent article devront 8tre effectu6s 
sans retard et librement transfArables en monnaie convertible, y compris avec les 
intdr&s courus au taux normal du march6 jusqu'au jour du paiement. 

Article 7 

RAPATRIEMENT ET TRANSFERT DES INVESTISSEMENTS
 
ET DES REVENUS
 

1. Chacune des Parties contractantes autorise sans retard le transfert: 

a) Des capitaux investis ou du produit de la liquidation ou de l'ali6nation totale 
ou partielle de l'investissement; 

b) Des int6r~ts, dividendes, b6n6fices et autres revenus; 

c) Des paiements effectu6s au titre des remboursements de cr&lits accord6s 
aux fins d'investissements; 

d) Des paiements d6coulant des droits dnum6r6s Al'alin6a iv du paragraphe 1 
de l'article premier du pr6sent Accord; 

e) D'une portion approuvde des r6mun6rations des expatrids autoris6s Atra
vailler dans le cadre d'un investissement effectu6 sur le territoire de l'autre Partie 
contractante. 

2. Les transferts de monnaie en vertu des articles 5 et 6 et du paragraphe 1du 
pr6sent article sont effectu6s dans la devise convertible dans laquelle l'investisse
ment a 6t6 fait ou en toute autre devise convertible accept6e par l'investisseur, au 
taux officiel en vigueur Ala date du transfert. 

3. Les transferts relatifs aux investissements r6alis6s dans le cadre du Pro
gramme sp6cial chilien des 6changes de cr6ances contre actifs de la dette 6trangere 
sont soumis Aune r6glementation sp6ciale. Le capital action ne peut 8tre transf6r6 
qu'un an apris son entr6e sur le territoire de la Partie contractante, Amoins que sa 
16gislation ne pr6voie un traitement plus favorable. 

Article 8 

PRINCIPE DE SUBROGATION 

Si l'une des Parties contractantes ou l'organisme qu'elle a d6sign6 accorde une 
garantie financi~re contre des risques non commerciaux en ce qui concerne un inves
tissement r6alis6 par un de ses investisseurs sur le territoire de l'autre Partie contrac
tante, cette derni~re reconnait les droits de la premiere Partie contractante en vertu 
du principe de subrogation aux droits de l'investisseur si le paiement a t6 fait aux 
termes de ladite garantie par la premiere Partie contractante. 
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Article 9 

DIFF9RENDS ENTRE UNE PARTIE CONTRACTANTE ET UN INVESTISSEUR
 
DE L'AUTRE PARTIE CONTRACTANTE
 

1. En vue de r6soudre Al'amiable les diff6rends entre une Partie contractante 
et un investisseur de 'autre Partie contractante, des n6gociations seront organis6es 
entre les int6ress6s. 

2. Si ces n6gociations ne d6bouchent pas sur une solution dans les six mois qui 
suivent la date de la demande de riglement, l'investisseur peut soumettre le dif
f6rend : 
- Soit au tribunal comp6tent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 

l'investissement a 6t6 effectu6; ou 

- A un arbitrage international du Centre international pour le raglement des dif
f6rends relatifs aux investissements, cr66 aux termes de la Convention pour le 
riglement des diff6rends relatifs aux investissements entre Etats et ressortis
sants d'autres Etats, ouverte Ala signature AWashington le 18 mars 19651. 

Une fois que l'investisseur a soumis le diff6rend au tribunal comptent de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investissement a 6t6 fait ou Al'arbi
trage international, le choix de l'une ou l'autre proc6dure sera d6finitif. 

3. Aux fins du pr6sent article, toute personne morale constitu6e conform6
ment h la 16gislation de l'une des Parties contractantes dans laquelle, avant que ne 
surgisse le diffdrend, la majorit6 des actions sont d6tenues par des investisseurs de 
l'autre Partie contractante, est trait6e conform6ment aux dispositions de l'alin6a b 
du paragraphe 2 de l'article 25 de ladite Convention de Washington en tant que 
personne morale de l'autre Partie contractante. 

4. La d6cision d'arbitrage est d6finitive et lie les deux parties au diff6rend. 

Article 10 

DIFF9RENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES 

1. Les diff6rends entre les Parties contractantes Apropos de l'interpr6tation 
ou de l'application des dispositions du pr6sent Accord sont r6gl6s par la voie diplo
matique. 

2. Si les deux Parties contractantes ne peuvent se mettre d'accord dans les 
six mois qui suivent le d6but du diff6rend entre elles, celui-ci, Ala demande de l'une 
ou l'autre des Parties contractantes, est soumis a un tribunal arbitral de trois mem
bres. Chaque Partie contractante d6signe un arbitre et les deux arbitres nomment le 
Pr6sident qui est un ressortissant d'un Etat tiers. 

3. Si l'une des Parties contractantes n'a pas d6sign6 son arbitre et n'a pas 
r6pondu Al'invitation de l'autre Partie contractante de proc6der Acette nomination 
dans les deux mois, l'arbitre est d6sign6 Ala demande de ladite Partie contractante 
par le Pr6sident de la Cour internationale de Justice. 

4. Si les deux arbitres ne peuvent se mettre d'accord sur le choix du Pr6sident 
dans les deux mois qui suivent leur d6signation, ce dernier est nomm6 Ala demande 

I Nations Unies, Recuei des Traitds,vol. 575, p. 159. 
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de l'une ou l'autre des Parties contractantes par le President de la Cour internatio
nale de Justice. 

5. Si, dans les cas sp6cifi6s aux paragraphes 3 et 4 du present article, le Pr6si
dent de la Cour internationale de Justice ne peut exercer lesdites fonctions ou s'il est 
un ressortissant de l'une ou l'autre Partie contractante, la nomination est faite par le 
Vice-President et si ce dernier est emp~ch6 ou s'il est lui-m~me ressortissant de l'une 
ou l'autre Partie contractante, ladite nomination est faite par le juge le plus ancien de 
la Cour, qui n'est pas un ressortissant de l'une ou l'autre Partie contractante. 

6. Sous reserve des autres dispositions prises par les Parties contractantes, le 
tribunal arr&e sa proc&Iure. Par ailleurs, chaque Partie contractante assume le coot 
de l'arbitre qu'elle a d6sign6 et de sa repr6sentation aux d6bats de l'arbitrage. Les 
frais aff6rents au Pr6sident et les autres d6penses sont r6partis A 6galit6 entre les 
Parties contractantes, Amoins d'un accord contraire. 

7. Les d6cisions du tribunal sont d6finitives et lient les deux Parties contrac
tantes. 

Article 11 

AMENDEMENTS 

D~s l'entr6e en vigueur du pr6sent Accord ou en tout temps par la suite, les 
dispositions du pr6sent Accord peuvent 6tre modifi6es de toutes mani~res suscep
tibles de convenir aux deux Parties contractantes. Ces amendements entrent en 
vigueur lorsque la demiire Partie contractante a notifi6 Al'autre que les formalit6s 
constitutionnelles requises ont 6t6 accomplies. 

Article 12 

CONSULTATIONS 

L'une ou l'autre des Parties contractantes peut proposer Al'autre Partie con
tractante de proc6der Ades consultations sur toutes questions touchant Al'applica
tion du pr6sent Accord. Ces consultations se tiennent, sur proposition d'une des 
Parties contractantes, en un lieu et Aune date arrt6s d'un commun accord par la 
voie diplomatique. 

Article 13 

APPLICABILITP, DU PR"SENT AccoRD 
Les dispositions du prdsent Accord s'appliquent aux investissements effectu6s 

sur le territoire d'une Partie contractante, conform6ment Ala 16gislation de celle-ci, 
avant ou apr~s l'entr6e en vigueur de 'Accord, par les investisseurs de l'autre Partie 
contractante. Toutefois, elles ne s'appliquent pas en cas de divergences ou de dif
f6rends survenus avant son entree en vigueur. 

Article 14 

EXTENSION TERRITORIALE 

Sous r6serve de 'article premier, le pr6sent Accord ne s'applique pas aux iles 
F6ro6 et au Groenland. 
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Les dispositions du present Accord pourront 8tre 6tendues aux iles Fdro6 et au 
Groenland selon que les Parties contractantes en conviendront par un 6change de 
notes. 

Article 15 

ENTR9E EN VIGUEUR 

Les Parties contractantes se notifient mutuellement l'a-ccomplissement des for
malitds constitutionnelles ncessaires Al'entr6e en vigueur du prdsent Accord. Ce 
dernier entre en vigueur trente jours aprs la date de la dernire notification. 

Article 16 

DUR9E ET DNONCIATION 

1. Le present Accord restera en vigueur pendant une pdriode de quinze ans. 11 
le demeurera par la suite jusqu'A ce que l'une des Parties contractantes notifie A 
'autre par 6crit et par la voie diplomatique son intention de d6noncer J'Accord. 

2. En ce qui conceme les investissements effectuds avant la date Alaquelle la 
d6nonciation du prdsent Accord devient applicable, les dispositions des articles pre
mier a 10 continuent As'appliquer pendant une pdriode de quinze ans aprbs ladite 
date. 

3. Le prdsent Accord est applicable quelles que soient les relations diploma
tiques ou consulaires existant entre les deux Parties contractantes. 

EN FOI DE QUOI les soussignds, Ace dfiment autorisds par leurs Gouvernements 
respectifs, ont sign6 le present Accord. 

FAIT en double exemplaire ACopenhague le 28 mai 1993 en langues danoise, 
espagnole et anglaise, les trois textes faisant 6galement foi. 

En cas de divergence d'interprdtation, le texte anglais prdvaudra. 

Pour le Gouvemement
 
du Royaume du Danemark:
 

MOGENS LYKKETOFT 

Pour le Gouvernement
 
de la Rdpublique du Chili:
 

ALEJANDRO FOXLEY RIOSECO 
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